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Réalisation d’une Zone d’Am énagement Concerté

« LES PETITS PRES »

Réunion du 21 Juin 2011

architecture et paysage ���������

Equipe d’urbaniste / paysagiste Equipe de maîtrise d’œ uvre
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Localisation de l’op ération à Montgermont

> Sud-Ouest de Montgermont

> Terrain composé de parcelles agricoles

R
oute du m

euble

Vers Pacé

Rue Mathurin Méheut

Rue Michel Gérard

La baudière

Centre ville

Vers La Chapelle 
des Fougeretz

Rue de Pacé

Vers Rennes
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Échéancier prévisionnel de l’op ération

Aujourd’hui :

� Acquisition des 
terrains nécessaires à
l’opération

� Engagement des 
études projet

Début 2012 :

� Réalisation du 
diagnostic archéologique

2e trimestre 2012 :

� Démarrage des 
travaux de viabilisation 
de la première phase

1
140 

logements 
dont 28 lots 
individuels

2
3
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Présentation de l’op ération
hiérarchie viaire

Un système viaire 
hiérarchisé :

Voirie primaire

Voirie secondaire

Voirie tertiaire

Voirie mixte (priorité
piétons vélos)

Liaison desserte 
des cœurs d’ilots

Rue de Pacé

Rue Michel Gérard

Rue Texier

Rue Mathurin Méheut

PACE

LA CHAPELLE DES 
FOUGERETZ
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Présentation de l’op ération
liaisons piétonnes

Développement des 
liaisons douces et 
circulation apaisée

Liaison piétonne 
et vélo

Liaison piétonne

BUS

BUS

400m = 6min a pied

400m
 = 6m

in a pied

Ligne 52

Rennes

Metro Villejean

La chapelle des Fougeretz
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Présentation de l’op ération
structure paysagère

Structure paysagère :

Création de 3 axes 
paysagers structurants 
dans le sens de la pente

Terrain orienté au sud

Axes structurants 
paysagers support de 
liaisons douces

P
en

te
 3

%

P
en

te
 3

%
Espace paysager de transition

Zone humide
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Présentation de l’op ération
espace public

Aménagement de la zone 
naturelle / Gestion des 
zones humides

Création d’un espace de 
loisirs à l’échelle de la 
commune

Aire de jeux

Jardins partagés

chemin

verger

Aire de jeux
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Présentation de l’op ération
gestion alternative des eaux pluviales

Gestion alternative des 
eaux pluviales

Écoulement en surface :
- noues et caniveaux
- bassin d’orage

Objectifs : ralentir 
l’écoulement des eaux ; 
préservation du ru et de la 
Zone humide au sud de la 
ZAC

Écoulements visibles lors 
des orages sur les voiries 
et les noues
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Présentation de l’op ération
Gestion des déchets

Points d’apport 
volontaire (pas 
de bacs indivi-
duels)

Circuit camion 
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Présentation de l’op ération
programmation

Prévision de 
programmation :

• 136 logements 
individuels dont 
100 lots libres de 
constructeur

• 34 logements 
intermédiaires

• 180 logements 
collectifs

Soit une prévision de 
350 logements.

31 lgts
indiv

10 lgts int
23 lgts indiv

21 lgts
indiv 54 lgts coll

8 lgts int
4 lgts indiv

50 lgts coll
8 lgts int

7 lgts indiv

44 lgts coll
8 lgts int

8 lgts indiv 32 lgts coll
17 lgts indiv

20 lgts
indiv



����� ����	�
�
��	�
� � � ����������������� ������� ���������� ������� !��"# � �����$����% 11

Présentation de l’op ération
mixité typologique

Mixité à l’ilot :

Logt collectifs

Logt 
intermédiares

Logt individuels 
groupés 
(promoteur)

Logt individuels 
lots libres de 
constructeur
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Présentation de l’op ération
stationnement public

Stationnement public :
- le long des voiries
- en poches
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Les lots individuels
phasage

Phase 1 : 28 lots individuels

Phase 2 : 28 lots individuels

Phase 3 : 44 lots individuels
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Les prescriptions
généralités

Prise en compte des caractéristiques du 
terrain :

• forme du lot
• topographie
• orientation
• disposition par rapport aux voies et espaces 
publics etc...

Ces données constituent le point de départ 
du projet de construction qui doit s’adapter 
aux caractéristiques du terrain et non 
l’inverse.

Toute construction devra faire l’objet d’une 
recherche de cohérence et de composition 
architecturale avec les constructions 
voisines.

Prescriptions différenciées en 
fonction des lots

• largeur de parcelle
• dimension de la parcelle
• situation géographique
• orientation des accès à la parcelle

Les prescriptions garantissent 
une cohérence d’ensemble du 
projet urbain.

Elles servent de grille d’analyse 
pour l’instruction des permis de 
construire.

Elles vous protègent des 
éventuels excès de vos voisins. 
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Les prescriptions
les différents types de lots en phase 1 : variété des  surfaces

Les petites surfaces : 
environ 240m²

Les moyennes surfaces : 
environ 320m²

Les grandes surfaces : 
environ 450m²

10m

8m 12m

18m

18m

15m

30m30m
24m

30m

Objectifs : offrir une diversité de surface pour tous les budgets
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Les prescriptions
implantation et mitoyennetés

Objectifs : • se préserver des recoins inexploitables
• préserver son intimité en limitant les façades donnant sur ses voisins
• éviter les dispersions énergétiques

Sur parcelles étroites :

- 1 stationnement à l’extérieur de la parcelle
(pour certains lots)

- implantation sur les 2 limites mitoyennes

Sur parcelles larges :

- implantation sur 1 limite mitoyenne

places à
40m max

Éviter les 
recoins

Éviter les 
vis à vis
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Les prescriptions
implantation et ensoleillement

Objectifs : • éviter qu’un voisin ne vienne obstruer la vue et l’ensoleillement au Sud
• favoriser une bonne orientation pour le jardin et la maison

NORD

SUD

6m

12m
Jardin 
au sud

Jardin 
au sud

Accès nord

Accès sud
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Les prescriptions
Les eaux pluviales

Objectifs : • Préserver le ruisseau et la zone humide grâce à une prise de conscience de tous 
• Gérer les eaux pluviales sur votre parcelle

Pas de réseau enterré donc pas de boîte 
de branchement

Obligation des gérer les eaux pluviales 
sur votre parcelle

Écoulement de surface des eaux sur vos 
parcelles jusqu’au domaine public en cas 
d’évènement pluvieux exceptionnel.

��� ����

� �
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Les modalités de commercialisation des 
terrains de la 1 ère tranche (28 lots)

Quand / Comment ? (calendrier prévisionnel) 

� Fixation des critères d’attribution 

� Confirmation de votre intérêt par courrier avec 
questionnaire à remplir pour classement des acquéreurs

� Envoi d’un dossier technique et formulation de vos choix 
de lots de la phase 1 pour les candidats retenus.

� Attribution des lots et envoi d’un compromis de vente

� Etudes de permis de construire visé par l’urbaniste de 
l’opération

� Obtention du permis de construire

� Démarrage des travaux de construction

Juillet 2011

Septembre 2011

Au plus tôt, fin 
d’année 2011

Au plus tôt, 1er

trimestre 2012

Dernier trimestre 
2012


